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Fin de l'exemption pour les moteurs en zones à risque
Les réglementations strictes sont synonymes de zones à risque et d'atmosphères explosives. Cependant, les changements apportés à la législation peuvent causer des perturbations. Marek Lukaszczyk, directeur du marketing pour l'Europe et le Moyen-Orient chez WEG, fabricant mondial de moteurs et de variateurs de vitesse de premier plan, explique les répercussions des changements de législation pour les moteurs en zones à risque et la manière dont les nouvelles exigences en matière de rendement énergétique pourraient s'accompagner de gains financiers significatifs.
On compte en Europe plus de 8 milliards de moteurs électriques en service, soit une consommation d'environ 63 pour cent de l'électricité générée sur le continent. Récemment encore, certains de ces moteurs, y compris conçus pour les zones à risque, étaient exemptés des mesures de rendement énergétique, mais la réglementation est sur le point de changer. Les derniers changements de la réglementation incluront un large éventail de moteurs et, pour la première fois, les variateurs de vitesse. L'objectif est une norme de rendement énergétique plus élevé à compter de juillet 2021.
La norme minimale de performance énergétique (NMPE) a été introduite en 2009 par le règlement de la Communion européenne CE 640/2009. Selon ce règlement, tout moteur de 0,75 à 375 kW doit satisfaire aux exigences des normes internationales définies par la CEI (Commission électrotechnique internationale) et portant sur les moteurs triphasés à une vitesse.  IE1 décrit une performance standard, IE2, une haute performance, et IE3, une performance exceptionnelle. 
La législation a été actualisée en 2016, pour exiger des moteurs électroniques qu'ils présentent un rendement énergétique de classe IE3 ou au moins IE2, si le moteur est utilisé avec un variateur de vitesse (VV). Cette exigence, renforcée par l'amélioration de la conception et des matériaux de fabrication des moteurs électriques, s'est accompagnée d'une baisse extrêmement importante de la consommation liée aux moteurs électriques.
Sans surprise, le marché des moteurs électriques a rapidement reflété le changement de réglementation en passant à des moteurs de meilleur rendement énergétique. En 2016, les classes IE1 et inférieures, qui représentaient une part de 80 % du marché européen en 2009, sont tombées à tout juste 17 %. Sur la même période, les moteurs de la classe IE3 supérieure sont passés de 0 à 29 % de part de marché, marquant ainsi un impact fortement positif pour la planète et les économies futures des utilisateurs finaux. 
La conception des moteurs électriques a connu des améliorations visant à maximiser les économies d'énergie. Le comité pour l'écoconception de la Commission européenne a maintenant approuvé une nouvelle version plus stricte des exigences d'écoconception, qui prendra effet le 1er juillet 2021.
Précédemment, les réglementations ne couvraient que les moteurs triphasés de 0,75 kW à 375 kW, excluant les moteurs situés hors de cette plage. À compter de 2021, ce ne sera plus le cas.  La réglementation à venir requiert de tous les nouveaux moteurs à 2, 4, 6 et 8 pôles de 0,75 à 1 000 kW qu'ils répondent aux exigences de la classe de rendement énergétique IE3. La législation précédente permettait d'utiliser un moteur IE2 à condition qu'il soit commandé par un VV, mais ceci ne sera désormais plus le cas. Les moteurs de 0,12 à 0,75 kW devront être conformes IE2.
Les moteurs spéciaux tels que les modèles antidéflagrants conçus pour les atmosphères explosives étaient exemptés des mesures de la précédente réglementation, par précaution envers les zones à risque dans lesquelles ils étaient utilisés. Mais à partir de juillet 2021, les nouveaux moteurs ATEX arrivant dans la chaîne d'approvisionnement doivent relever de la classe IE3 ou supérieure, les moteurs Ex eb à sécurité renforcée faisant exception à la règle. Ces moteurs devront être au moins conformes IE2 d'ici à 2023.
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Regulation scope Year and minimum efficiency requirements (2015 onwards)

AC induction motors <= 1000 V 2015 2017 2018 - 2020
0.75-7.5 kW 3 phase, 2/4/6 pole IE2 |E2+VSD/IE3

7.5-375 kW 3 phase, 2/4/6 pole |E2+VSD/IE3

2021 2022 2023 Onwards

75-200 kW 3 phase, 2/4/6 pole

0.75kW-1000kW 3 phase 2,4,6,8 pole

0.75-1000 kW ATEX/Brake all poles

0.12kW-1000kW Ex eb all poles

0.12kW & above 1 phase all poles

0.12-0.75 kW 3 phase/brake all poles

Variable speed drives 2016 2017

0.12kW-1000kW 2018 - 2020

The table above shows the regulation scope and timeline, the boxed area corresponds to the current regulations (in bold)

IE2 —’

2021 2022 2023 Onwards

IE2 —’




Les moteurs écoénergétiques pour les zones à risque sont disponibles auprès de WEG depuis des décennies, mais sans obligation de fournir de hauts niveaux de rendement énergétique dans les atmosphères dangereuses, certaines entreprises ont opté pour des moteurs de plus faible rendement, probablement du fait de leur prix inférieur. 
Les moteurs WEG pour zones à risque répondent aux nouvelles normes de rendement énergétique depuis bien plus longtemps que les annonces récentes sur le changement de réglementation. En outre, la gamme WEG de moteurs IE3 pour zones à risque est fabriquée conformément aux normes de la CEI. 
WEG offre également une gamme exceptionnelle de moteurs IE4 pour zones sûres et zones à risque. Elle fera ses preuves à compter de 2023, lorsque des moteurs sûrs produisant de 75 kW à 200 kW, et qui ne sont ni des moteurs freins ni des moteurs pour zones à risque, devront satisfaire aux exigences de rendement énergétique IE4.
Dans les secteurs fortement consommateurs d'énergie, tels que les industries chimique, pharmaceutique, pétrolière et gazière, des milliers de moteurs tournent souvent 24 heures par jour. La moindre amélioration du rendement énergétique, extrapolée sur le volume de moteurs en service, améliore les résultats financiers de l'entreprise. 
Les coûts énergétiques des moteurs électriques représentent entre 95 et 97 % du coût total du cycle de vie utile, selon l'application. L'investissement dans le rendement énergétique des moteurs et variateurs de vitesse, même s'il n'est pas un choix, est généralement rentabilisé très rapidement. Prenez la gamme W22Xd de moteurs antidéflagrants IE3 de WEG, par exemple. Les coûts d'exploitation inférieurs de ces moteurs à induction peuvent réduire les dépenses de 20 à 40 %, par comparaison aux approches conventionnelles. 
Si vous possédez l'un des 8 milliards de moteurs électriques en service en Europe et devez actualiser votre moteur de faible rendement énergétique pour zone à risque, contactez WEG pour une montée en gamme simple et efficace.
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Légende : Les moteurs pour zones à risque tels que ceux qui sont utilisés sur les plateformes pétrolières sont soumis à des normes de rendement énergétique nettement plus strictes que les autres modèles.
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